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Le mot 
du Conseil Communal
Que le temps passe vite ! 

Voilà déjà 6 mois que j’ai rejoint le Conseil Communal.
Je tiens en préambule à remercier les citoyennes et citoyens, qui par leurs votes, m’ont accordé 
leur confiance et m’ont permis de rejoindre l’exécutif de notre commune.  Intégrer une équipe en 
cours de match n’est jamais chose facile. 

Dans un climat communal quelque peu agité depuis de nombreux mois entre une partie des 
citoyennes et citoyens et le Conseil Communal déjà en place, mon entrée en cours de législature 
ne s’annonçait pas des plus simple. A l’approche de ma première séance de conseil, un senti-
ment d’excitation et d’appréhension régnait en moi. Très vite, je me suis plongé dans les dossiers  
en cours de mes dicastères et comme la fonction peut le laisser pressentir, ce n’est pas le travail 
qui manque ni la diversité des tâches à exécuter. 

Bien que sa complexité soit grandissante et son investissement en heures toujours plus impor-
tant, je trouve que la fonction de Conseiller Communal reste très enrichissante et passionnante. 
Après ces quelques mois, je tire un bilan positif et je reste toujours très motivé à pouvoir faire 
évoluer notre commune. Je souhaite veiller, autant que possible, au caractère paisible de la vie  
à Morlon pour ses habitants.

Pour terminer, je tiens à remercier mes collègues du Conseil Communal pour leur précieux  
soutien et pour leur bonne collaboration.

André Grangier
Conseiller communal



Avis à la population
Les citoyennes et citoyens de la commune de Morlon sont convoqués 
en assemblée communale :

Le mercredi 10 mai 2023 à 20h
à l’aula du CO de Bulle

Procès-verbal du 14 décembre 2022 
(ne sera pas lu, il est à disposition auprès du secrétariat communal et figure  
sur le site internet de la commune).

Modification extraordinaire du coefficient de l’impôt communal sur les personnes  
physiques, pour l’année 2022 uniquement, de 81.3% à 74.3% 
2.1 Diminution, pour l’année fiscale 2022 uniquement, du coefficient de l’impôt communal   
 de 81.3% à 74.3% sur le revenu et la fortune des personnes physiques
2.2 Rapport et préavis de la commission financière
2.3 Approbation

Comptes 2022
3.1 Présentation du compte de résultats
3.2 Présentation du compte des investissements
3.3 Rapport de l’organe de révision
3.4 Rapport de la commission financière
3.5 Approbation des comptes 

Approbation de la pré-vente d’un rouleau de 10 sacs poubelles de 35 litres 
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Compte de résultats 2022 

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 284 861,96 35 136,90 336 700,00 26 000,00 489 390,92

011 Législatif 9 349,82 9 500,00 10 444,95
012 Exécutif 46 406,25 43 300,00 45 712,20
021 Administration des finances et des contributions 67 370,84 508,60 68 900,00 3 854,73
022 Services généraux, autres 140 406,55 34 628,30 159 900,00 26 000,00 241 523,19
029 Immeubles administratifs, non mentionné ailleurs 21 328,50 55 100,00 187 855,85

1 ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE 228 373,86 51 982,60 79 300,00 19 400,00 57 897,35

111 Police 120,00 140,00
140 Questions juridiques 25 785,85 29 500,00 24 285,00
150 Service du feu 13 778,51 18 300,30 24 300,00 18 000,00 23 000,20
161 Défense militaire 681,45 1 000,00 3 471,20
162 Défense civile 188 008,05 33 682,30 24 500,00 1 400,00 7 000,95

2 FORMATION 841 188,15 79 461,70 890 300,00 94 200,00 816 452,90

211 École primaire I 85 884,60 26 150,55 81 800,00 25 000,00 88 246,80
212 École primaire II 307 803,80 53 081,15 327 000,00 50 000,00 300 095,70
213 École du cycle d'orientation 235 487,00 235 400,00 245 640,00
214 Ecoles de musique 15 199,75 14 900,00 22 602,35
217 Bâtiments scolaires 71 425,70 230,00 105 400,00 19 200,00 41 762,35
218 Accueil de jour 19 264,20 20 000,00 19 978,70
219 Scolarité obligatoire, non mentionné ailleurs 500,00 500,00 500,00
220 Ecoles spécialisées 87 287,40 89 300,00 81 088,25
230 Formation professionnelle initiale 18 335,70 16 000,00 16 538,75

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 34 429,75 36 800,00 13 908,55

322 Musique et théâtre 6 402,00 6 500,00 1 776,00
329 Culture, non mentionné ailleurs 4 986,00 5 500,00 2 066,00
341 Sport 11 866,75 13 000,00 9 606,55
342 Loisirs 11 175,00 11 800,00 460,00

4 SANTÉ 278 288,50 1 233,60 280 300,00 1 000,00 262 147,30

411 Hôpitaux 1 924,35 2 900,00 1 769,90
412 Établissements médico-sociaux et foyers pour 

personnes âgées
152 856,55 153 400,00 147 702,60

421 Soins ambulatoires 116 874,60 116 500,00 102 321,00
422 Services de sauvetage 4 991,00 5 000,00 3 746,00
432 Lutte contre les maladies, autres 222,00 500,00 5 099,30
433 Service médical des écoles 1 420,00 1 233,60 2 000,00 1 000,00 1 508,50

Comptes 2022
Compte de résultats

62 962,15

Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

62 962,15

18 439,90

17 679,90

760,00

104 882,10

55 220,70
27 910,35

14 555,05
7 196,00

1 252,50

1 252,50

Compte de résultats 2022
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5 PRÉVOYANCE SOCIALE 290 743,20 854,30 306 500,00 900,00 291 914,05

523 Institutions pour personnes handicapées et inadaptées 175 596,55 178 000,00 170 756,20

531 Assurance-vieillesse et survivants AVS 1 506,10 854,30 4 000,00 900,00 1 893,15
533 Prestations aux retraités 1 985,45 4 000,00 598,30
541 Allocations familiales 4 037,95 4 900,00 4 264,25
543 Avance et recouvrement des pensions alimentaires 4 369,20 5 500,00 2 587,00

545 Prestations aux familles 5 799,25 13 000,00 13 231,55
559 Chômage, non mentionné ailleurs 11 033,00 10 900,00 10 931,00
572 Aide matérielle 84 935,60 85 000,00 86 497,55
579 Assistance, non mentionné ailleurs 1 480,10 1 200,00 1 155,05

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 341 449,20 20 898,50 328 000,00 16 100,00 295 925,40

615 Routes communales 286 437,75 18 698,50 274 100,00 13 900,00 246 558,50
621 Infrastructure de transports publics 5 377,00 4 600,00 4 598,00
622 Trafic régional et d'agglomération 49 634,45 2 200,00 49 300,00 2 200,00 44 768,90

7 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

384 249,30 274 441,35 430 900,00 269 700,00 397 728,40

710 Approvisionnement en eau 97 466,90 97 466,90 96 700,00 96 700,00 98 594,80
720 Traitement des eaux usées 112 292,10 112 292,10 104 700,00 104 700,00 132 078,85
730 Gestion des déchets 91 238,50 61 682,35 94 000,00 66 800,00 77 980,50
741 Corrections de cours d'eau 6 273,85 16 500,00 7 815,55
750 Protection des espèces et du paysage 762,05 1 000,00
769 Autre lutte contre la pollution de l'environnement 23 985,10 30 000,00 20 527,35
771 Cimetières, crématoires 32 146,75 3 000,00 20 800,00 1 500,00 45 837,85
790 Aménagement du territoire 20 084,05 67 200,00 14 893,50

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 25 147,15 10 889,75 36 500,00 9 500,00 20 317,85

811 Administration, exécution et contrôle 380,00 600,00 380,00
812 Améliorations structurelles 200,00 200,00 200,00
820 Sylviculture 2 771,50 2 400,00 2 126,30
840 Tourisme 21 795,65 33 300,00 17 611,55
871 Electricité 10 889,75 9 500,00

9 FINANCES ET IMPÔTS 3 248,19 2 899 520,21 51 000,00 2 343 700,00 136 923,18

910 Impôts 3 305,75 2 683 267,80 15 000,00 2 203 800,00 -5 290,12
930 Péréquation financière intercommunale 44 169,00 44 200,00
950 Parts aux recettes sans affectation, autres 1 075,40 43 016,60 1 100,00 42 500,00 1 057,10
961 Intérêts 14 923,51 17 581,11 13 500,00 15 800,00 13 899,65
963 Immeubles du patrimoine financier 21 137,20 111 249,70 21 400,00 37 100,00 127 256,55
971 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 236,00 300,00
990 Postes non ventilables -37 193,67 100 000,00

109 926,25
14 310,57
42 283,90
40 849,00

10 845,50

2 549 432,91

2 242 063,19

4 000,00

14 845,50

5 500,00

60 388,80
132 078,85

296 562,45

98 594,80

11 796,70

11 796,70

850,10

850,10

Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

Compte de résultats

Récapitulatif résultats 2022

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 284 861,96 35 136,90 336 700,00 26 000,00 489 390,92

1 ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE 228 373,86 51 982,60 79 300,00 19 400,00 57 897,35

2 FORMATION 841 188,15 79 461,70 890 300,00 94 200,00 816 452,90

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 34 429,75 36 800,00 13 908,55

4 SANTÉ 278 288,50 1 233,60 280 300,00 1 000,00 262 147,30

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 290 743,20 854,30 306 500,00 900,00 291 914,05

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 341 449,20 20 898,50 328 000,00 16 100,00 295 925,40

7 PROTECT. ENVIR. ET AMÉN. 384 249,30 274 441,35 430 900,00 269 700,00 397 728,40

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 25 147,15 10 889,75 36 500,00 9 500,00 20 317,85

9 FINANCES ET IMPÔTS 3 248,19 2 899 520,21 51 000,00 2 343 700,00 136 923,18

Totaux 2 711 979,26 3 374 418,91 2 776 300,00 2 780 500,00 2 782 605,90

Excédent de charges ou de produits 662 439,65 4 200,00 278 418,41

Récapitulatif résultats

62 962,15

Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

18 439,90

104 882,10

1 252,50

850,10

11 796,70

296 562,45

14 845,50

2 549 432,91

3 061 024,31



10 11L’esprit — Commune de Morlon L’esprit — Commune de Morlon

Récapitulatif  
investissements 2022

Bilan 2022 – passifRécapitulatif investissements 2022

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 54 181,50
6220.6620.00 Subventions de collectivités publiques locales 54 181,50

7 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

15 000,00 88 491,65 217 712,40

71 Approvisionnement en eau 46 570,60 124 658,00
7101.5031.00 Construction et rénovation du réseau d'eau 46 570,60
7101.6350.00 Taxes de raccordement d'entreprises privées 124 658,00

72 Traitement des eaux usées 15 000,00 41 921,05 93 054,40
7201.5032.00 Construction de canalisations 8 978,15
7201.5620.00 Contribution d'investissement à la STEP régionale 32 942,90
7201.6350.00 Taxes de raccordement d'entreprises privées 93 054,40
7201.6370.00 Taxes de raccordement de ménages privés 15 000,00

Totaux investissement 15 000,00 88 491,65 271 893,90

Excédents de charges ou de produits 666 103,40 715 900,00 183 402,25

Récapitulatif investissements

Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

681 103,40 715 900,00

586 421,30 585 000,00
586 421,30 585 000,00

94 682,10 130 900,00
57 649,60 93 000,00
37 032,50 37 900,00

681 103,40 715 900,00

Bilan 2022 – actif

Bilan 2022

N° de compte Ecart

1 9 093 514,24

100 -263 643,88

10000.01 -47,00

10010.01 -26 349,63

10020.00 160 916,03

10020.01 -379 428,58

10020.02 -5 729,70

10021.00 -13 005,00

101 131 416,92

10100.01 -154 834,40

10100.99 38 400,00

10101.01

10110.01 115 380,12

10120.00 169 671,20

10120.99 -37 200,00

104 218 810,80

10410.01 218 810,80

107 115 192,00

10700.00 97 020,00

10700.01

10700.02 18 172,00

108 5 347 187,20

10800.01 598 182,40

10800.02 233 430,40

10800.03 1 009 574,40

10840.00 -597 000,00

10840.01 460 000,00

10840.02 360 000,00

10840.03 116 000,00

10840.04 512 000,00

10840.05 141 000,00

10840.06 1 112 000,00

10840.07 582 000,00

10840.08 470 000,00

10840.09 350 000,00

Chalet Porcheresse des Goilles 129 - art. 3601 470 000,00

Chalet Porcheresse d'en Haut 151 - art. 3601 350 000,00

Chalet Le Paquialet d'en Bas 131 - art. 3600 1 112 000,00

Chalet La Curarda 222 - art. 3601 582 000,00

Rural Route de la Forêt 87 - art. 5520 512 000,00

Rural Chemin des Sâles 96A - art. 107 141 000,00

Rural Chemin des Oies 104A - art. 134 360 000,00

Rural Route de Broc 131A - art. 150 116 000,00

Bâtiments PF 597 000,00

Rural Chéseaux 98A - art. 278 460 000,00

Terrain Rauro - art. 150 233 430,40

Terrain Bouleyres - art. 5520 1 009 574,40

Terrain Les Oies - art. 134 598 182,40

Immobilisations corporelles PF 5 944 187,20 597 000,00

Actions EauSud SA 190,00 190,00

Actions Saidef SA 18 172,00

Actions Gruyère Energie SA 97 020,00

Placements financiers à long terme 115 382,00 190,00

Régularisation charges de biens, services et autres charges d'exploitation 356 183,95 137 373,15

Actifs de régularisation 356 183,95 137 373,15

Créances résultant des impôts communaux généraux 744 399,10 574 727,90

Ducroire (impôts) -37 200,00

Compte courant avec le canton 236 391,54 121 011,42

Créances résultant de l'impôt anticipé 2 037,40 2 037,40

Ducroire (taxes) -1 600,00 -40 000,00

Créances résultant de livraisons et de prestations 31 925,85 186 760,25

Créances 975 953,89 844 536,97

Compte épargne BCF CH04 0076 8115 0252 2831 8 14 679,50 27 684,50

C/c Banque Raiffeisen Moléson CH77 8080 8006 6782 7518 5 466 343,75 845 772,33

C/c Banque Raiffeisen Moléson CH34 8080 8006 0603 3270 6 15 775,65 21 505,35

C/c Banque Raiffeisen Moléson CH08 8080 8003 2087 7480 1 354 128,89 193 212,86

PostFinance CH86 0900 00000 1700 5279 0 28 935,20 55 284,83

Caisse principale 1 299,20 1 346,20

Disponibilités et placements à court terme 881 162,19 1 144 806,07

ACTIF 13 809 795,43 4 716 281,19

Nom Solde au 31.12.22 Solde au 31.12.21

Commune de Morlon



12 13L’esprit — Commune de Morlon L’esprit — Commune de MorlonBilan 2022 – actifBilan 2022 – actif

Bilan 2022

N° de compte Ecart

1 9 093 514,24

140 3 139 363,60

14000.01 357 427,20

14000.02 943 308,80

14000.10 68 457,00

14000.11 2 776,00

14000.12 99 788,80

14010.00 -830 000,00

14010.01 781 485,80

14010.02 80 557,80

14010.99 -110 400,00

14031.00 -380 000,00

14031.01 128 335,30

14031.02 319 856,30

14031.03 155 043,55

14031.04 632 991,90

14031.99 -51 700,00

14032.01 102 180,70

14032.02 105 163,60

14032.03 115 228,10

14032.04 66 627,75

14032.99 -56 000,00

14035.00 100 390,75

14035.99 -80 000,00

14036.00 205 758,00

14036.99 -27 000,00

14040.00 -620 000,00

14040.01 315 841,10

14040.02 1 139 611,40

14040.03 400 300,00

14040.05 100 060,30

14040.06 126 655,95

14040.07 137 793,70

14040.08 50 533,80

14040.99 -1 233 600,00

14060.00 990,00

14060.99 -9 100,00

146 405 187,60

14622.00 587 687,60

14622.99 -182 500,00

Subventions à l'AIS - STEP de Vuippens 587 687,60

Amortissements cumulés Subventions à l'AIS - STEP de Vuippens -182 500,00

Amortissements cumulés Biens meubles du patrimoine administratif -9 100,00

Subventions d'investissement 405 187,60

Véhicules - tracteur Holder 90 990,00 90 000,00

Amortissements cumulés Bâtiments du patrimoine administratif -1 233 600,00

Abris-bus 147 793,70 10 000,00

Couvert à bois 50 533,80

Déchetterie verte 120 060,30 20 000,00

Cimetière 126 655,95

École 1 139 611,40

Abri PC 400 300,00

Bâtiments du patrimoine administratif 620 000,00

Bureau communal 315 841,10

Place de jeux 225 758,00 20 000,00

Amortissements cumulés Place de jeux -27 000,00

Amortissements cumulés Trottoir Route de Broc (secteur Clos Boulin) -80 000,00

Trottoir Route de Broc (secteur Clos Boulin) 100 390,75

Réparation tronçon 66 627,75

Amortissements cumulés Traitement des eaux usées -56 000,00

Construction de canalisations - Les Vessieux (2ème étape) 105 163,60

Génie civil et sondages sur conduites - Les Vanils 115 228,10

Construction de canalisations - Les Vessieux (1ère étape) 102 180,70

Abandon captage 632 991,90

Amortissements cumulés Approvisionnement en eau -51 700,00

Construction de conduites - Les Vanils, Clos d'Amont, Motélon, La Croix 319 856,30

STAP, chambre de comptage et de surpression 155 043,55

Approvisionnement en eau 380 000,00

Construction de conduites - Les Vessieux 128 335,30

Éclairage public 80 557,80

Amortissements cumulés Routes et voies de communications PA -110 400,00

Routes 830 000,00

Valtraloc 781 485,80

Terrain Bois des Crêts - art. 112 (1/2) / École des filles (leg Verdan) 2 776,00

Terrain Pré du Métier - art. 149 / École des filles (leg Verdan) 99 788,80

Terrain Bouleyres - art. 5256 943 308,80

Terrain Les Sâles - art. 107 / École des filles (leg Verdan) 90 832,00 22 375,00

Terrain Chéseaux - art. 278 357 427,20

Immobilisations corporelles PA 5 131 738,60 1 992 375,00

Nom Solde au 31.12.22 Solde au 31.12.21

ACTIF 13 809 795,43 4 716 281,19

Commune de Morlon

Bilan 2022 – passif

Bilan 2022

N° de compte Ecart

2 -9 093 514,24

200 83 656,97

20000.01 -47 663,35

20000.02 132 262,32

20010.00 -942,00

204 -57 829,51

20400.01 -10 460,00

20410.01 113 758,49

20420.01 -161 128,00

205 6 000,00

20590.01 6 000,00

206 -598 786,95

20640.01 42 000,00

20640.02 12 800,00

20640.03 16 000,00

20640.04 3 900,00

20640.05 16 000,00

20682.01 -154 400,00

20682.02 -54 181,50

20682.99 13 900,00

20684.10 -39 257,05

20684.99 1 400,00

20685.10 -171 046,00

20685.20 -173 378,80

20685.99 23 500,00

20687.10 -7 839,60

20687.20 -206 384,00

20687.99 78 200,00

208 230 000,00

20860.00 80 000,00

20880.01 150 000,00

209 -103 837,20

20910.00 -126 212,20

20920.00 22 375,00

290 -441 040,80

29001.00 37 352,38

29001.01 -54 549,43

29002.00 -241 773,00

29002.01 -182 070,75

299 -8 211 676,75

29900.01 -384 021,24

29990.01 -7 827 655,51Résultats cumulés des années précédentes -9 404 184,08 -1 576 528,57

Résultat annuel -662 439,65 -278 418,41

Financement spécial Traitement eaux usées - Équilibre du compte -182 070,75

Excédent ou découvert du bilan -10 066 623,73 -1 854 946,98

Financement spécial Traitement eaux usées - Maintien de la valeur -653 042,85 -411 269,85

Financement spécial Approvisionnement en eau - Maintien de la valeur -618 663,10 -656 015,48

Financement spécial Approvisionnement en eau - Équilibre du compte -54 549,43

Financements spéciaux enregistrés sous capital propre -1 508 326,13 -1 067 285,33

Leg Verdan en faveur de l'Ecole des filles -22 375,00

Taxes compensatoires pour locaux de la protection civile -208 250,00 -82 037,80

Provisions à long terme pour des immobilisations corporelles du compte des 
investissements - routes -150 000,00

Engagements envers les financements spéciaux et les fonds des capitaux de 
tiers -208 250,00 -104 412,80

Provision assainissement Caisse de pension État de Fribourg -80 000,00

Provisions à long terme -230 000,00

Subventions d'investissements de ménages privés - taxes de raccordement épuration -206 384,00

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des ménages privés 78 200,00

Subventions d'investissements de ménages privés - taxes de raccordement eau 
potable -7 839,60

Subventions d'investissements des entreprises privées - taxes de raccordement 
épuration -173 378,80

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des entreprises privées 23 500,00

Subventions d'investissements des entreprises privées - taxes de raccordement eau 
potable -171 046,00

Subventions de l'ECAB pour l'approvisionnement en eau -39 257,05

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des entreprises publiques 1 400,00

Amortissements cumulés Subventions d'investissements des communes et des 
associations 13 900,00

Subventions de Mobul pour Valtraloc -154 400,00

Subventions de Mobul pour abris-bus -54 181,50

Prêt Banque Cantonale de Fribourg CH83 0076 8111 6080 1030 7 -3 900,00

Prêt Banque Cantonale de Fribourg CH76 0076 8250 1118 3130 7 -80 000,00 -96 000,00

Prêt Banque Raiffeisen Moléson CH97 8012 9000 0353 2352 7 -179 200,00 -192 000,00

Prêt Banque Cantonale de Fribourg CH76 0076 8300 1174 4290 0 -184 000,00 -200 000,00

Prêt Banque Raiffeisen Moléson CH34 8012 9000 0353 2359 4 -193 000,00 -235 000,00

Engagements financiers à long terme -1 325 686,95 -726 900,00

Autres provisions à court terme - pompiers -6 000,00

Provisions à court terme -6 000,00

Régularisation impôts -161 128,00

Régularisation charges de biens, services et autres charges d'exploitation -480 715,27 -594 473,76

Régularisation charges de personnel -10 460,00

Passifs de régularisation -652 303,27 -594 473,76

Compte d'attente - à rembourser -942,00

Créanciers WWSoft -132 262,32

Créanciers en général -47 663,35

Engagements courants -48 605,35 -132 262,32

Nom Solde au 31.12.22 Solde au 31.12.21

Commune de Morlon

PASSIF -13 809 795,43 -4 716 281,19
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Approbation de la pré-vente d’un rouleau  
de 10 sacs poubelles de 35 litres 

Pré-vente de sacs poubelles

Conformément à la législation cantonale qui stipule que la commune prélève une taxe couvrant 
au moins 70% des frais d’élimination des déchets urbains, la commission financière relève que 
les derniers résultats des comptes communaux n’atteignent pas ce pourcentage (environ 67%). 
De plus, le 50% au moins des recettes doit provenir des taxes proportionnelles, soit par la vente 
des sacs poubelle.

Le règlement actuel, entré en vigueur le 1er janvier 2021, ne permettant pas au conseil communal 
d’adapter les prix afin d’atteindre la couverture des 50% par les taxes proportionnelles, il est né-
cessaire de trouver une autre solution.

Ainsi, il vous est proposé de faire une pré-vente d’un rouleau de 10 sacs poubelles de 35 litres par 
ménage. Ce rouleau sera à retirer au bureau communal dans l’année civile courante. 

Ce montant de CHF 25.00 sera ajouté sur la facture annuelle relative à la taxe ordure. 

Les prix en vigueur de la vente des sacs ne sont pas modifiés et les mesures sociales relatives 
aux naissances et à l’incontinence sont maintenues.

Le conseil communal propose d’adopter cette proposition.
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Infos senior

Vous souhaitez proposer une activité ou
un atelier pour les seniors ?
La commission recherche des
personnes motivées à proposer une
activité de manière régulière ou non.

Vous pouvez contacter Laura Pasquier
au 079/734.32.21

RECHERCHE DE  BÉNÉVOLES

Laura Pasquier, Pierrette Moret, 
Patrick Audemars, Jacques Pasquier,
Jérôme Schneuwly

LA COMMISS ION SEN IOR

Plus de 20 personnes sont déjà
inscrites pour la conférence sur les
arnaques du 4 mai à 16h00 donnée
par la police cantonale. Venez vous
informer sur les différents risques
qui existent pour vous protéger au
mieux. 

CONFÉRENCE ARNAQUES

10 marcheurs motivés ont déjà pris part
aux premières randonnées du mercredi
après-midi. Ces balades d'une heure ont
permis d'échanger et de partager un
moment convivial. 

Nous vous attendons pour la prochaine
sortie qui aura lieu le 7 juin à 15h00. 

MARCHE MENSUELLE

Le vendredi 23 juin, nous partirons à la
découverte de la ville de Bulle grâce à une
visite guidée d'1h30. Il reste quelques
places libres !

N'hésitez plus et inscrivez-vous au bureau
communal !

VIS ITE  GUIDÉE

La commission senior a lancé
son programme pour le premier

semestre 2023 ! Pensez à vous
inscrire pour les activités

restantes !

infoinfo
seniorsenior
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Christian Grandjean,
caissier paroissial en  
fonction depuis 50 ans !

Vie de la commune

En 1973, le conseil de paroisse cherche un caissier pour reprendre le poste de Marcel Macherel. 
Christian Grandjean a 19 ans lorsque son oncle, Léon Barbey, vient le chercher.  
 
A l’époque, Christian est encore apprenti. De son propre aveu, sa maman le trouve… un peu 
jeune… Mais qu’importe. Christian est une personne déterminée. Il accepte en se disant :  
« J’essaie… on verra bien… »

Et bien il essaie depuis 50 ans ! Aujourd’hui, nous pouvons confirmer que sa période d’essai est 
bel et bien réussie ! Avec brio même. 

Depuis 50 ans, Christian établit les budgets, les comptes et les impôts de notre paroisse avec 
compétence et efficacité. Nombre de conseillers et présidents de paroisse se sont vu expliquer 
le fonctionnement et les rouages d’une paroisse en terre fribourgeoise, rouages qu’il connaît 
parfaitement bien, puisqu’il a suivi de près leur évolution.

En effet, au début des années 70, les ressources de la Paroisse sont limitées. Elles se résument 
au rendement d’un titre appartenant à la Commune, mais dont les intérêts reviennent à la Pa-
roisse pour 99 ans. A cela s’ajoute une participation, également communale, décidée ponctuel-
lement, ainsi que la recette d’un loto annuel.

A cette époque, le prêtre est rémunéré quasi intégralement par les intérêts du bénéfice curial, 
dont les rendements n’ont plus aucune mesure avec ceux d’aujourd’hui. Par ailleurs, le prêtre est 
aussi rentier de l’AVS et se contente ainsi d’un complément de salaire très modeste. 
La Paroisse est très limitée dans ses possibilités financières et toute opération particulière, telle 
que le remplacement du chauffage de l’église ou de l’orgue par exemple, nécessite à chaque fois, 
une campagne de souscriptions auprès des paroissiens, des entreprises, voire des collectivités 
publiques de la région. 

En 1979, confrontée à une importante et indispensable rénovation de l’église, l’Autorité parois-
siale, en collaboration avec le maître en la matière M. Ettore Appetito, se lance dans l’organisation 
d’une grande kermesse, événement porté par les sociétés du village et des dizaines de béné-
voles qui s’engagent durant de longs mois à la préparer et parcourent déjà tout le canton pour 
la vente de tombolas. La fête en elle-même nécessite la construction de 3 grandes cantines, 
au lieu-dit « La Croix », pour le loto, les bals, la restauration, les stands de vente. La fête a lieu du 
vendredi soir 30 mai au dimanche soir 1er juin 1980 et permet d’engranger un bénéfice exception-
nel d’environ Frs 130'000 .-- qui sera consacré par la suite à la rénovation de l’église. 

Vie de la commune

Fait insolite, le bureau financier est situé au sous-sol de la villa Pasquier qui vient de disparaître 
et c’est en cet endroit que, pratiquement sans rien voir de la fête, le caissier et ses collabora-
teurs passent 3 jours et 2 nuits !

Dès le début des années 1980, la participation communale pour le budget de fonctionnement, 
prélevée sur la masse fiscale, est sensiblement adaptée. Cependant, cette pratique, qui fausse 
la classification des Communes en matière de péréquation, fut prohibée en 1982. Dès lors, la 
seule option permettant de gérer un fonctionnement paroissial réaliste devient l’instauration 
d’un impôt. Celui-ci est donc implémenté au 1.1.1983. 

Ce petit historique démontre les évolutions non négligeables que notre caissier a connues au 
cours de ce demi-siècle ! Une telle longévité est extraordinaire, surtout lorsqu’elle s’accompagne 
de toute la rigueur qu’exige une telle fonction. En tant que conseillers de paroisse, nous avons 
la chance de pouvoir bénéficier non seulement du travail irréprochable de Christian, mais aussi 
de ses conseils avisés. Grâce à lui, nous avançons avec confiance à travers notre mandat. Alors, 
avec tous les conseillers de paroisse qui nous ont précédés, nous adressons à Christian l’ex-
pression de notre profonde gratitude pour ces 50 années de dévouement. 

Nous voulons lui dire notre immense et chaleureux « merci » pour tout le travail accompli, pour  
sa persévérance et son sens du travail bien fait. Nous espérons pouvoir compter sur lui encore 
de nombreuses années. Notre reconnaissance va aussi à son épouse, soutien discret mais ô 
combien indispensable à cet engagement. 

Merci Christian !

Le Conseil de Paroisse  
et toute la population reconnaissante



20 21L’esprit — Commune de Morlon L’esprit — Commune de MorlonVie de la commune

Arrêter de fumer, vous y pensez ? 
 

En réponse aux risques pour la santé que représente la consommation de tabac, le CIPRET* 
s’emploie, entre autre, à soutenir les fumeurs et fumeuses qui souhaitent retrouver la liberté d’une vie 
sans tabac. 

Pourquoi arrêter de fumer ?  
Choisir de vivre sans tabac c’est être libre, miser sur sa santé, profiter de la vie plus longtemps et 
disposer de plus d’argent pour les loisirs. 
 
 
Avec un programme efficace et l’aide d’un spécialiste, 
vous augmentez vos chances de réussite. 
 
Pour vous accompagner dans votre démarche, le CIPRET propose : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Prenez rendez-vous et devenez non-fumeurs/euses ! 

 
CIPRET Fribourg - Centre de prévention du tabagisme - 026 425 54 10 

 
 

* Le CIPRET Fribourg - Centre de prévention du tabagisme – fait partie de la Ligue pulmonaire 
fribourgeoise et met en œuvre le programme cantonal de prévention du tabagisme sur mandat de 
la Direction de la santé et des affaires sociales. 

 

Vie de la commune

 

  

 

Participer à la vie culturelle, sportive et de loisir malgré un petit budget. 
  
Vous voulez profiter de la vie culturelle à petit prix ? La CarteCulture de Caritas Fribourg est faite pour vous ! 
 
Qu’est-ce que la CarteCulture ?  
Cette carte permet aux personnes à petit budget de profiter de rabais d’au moins 30% sur des activités telles que le cinéma, la 
piscine, les musées, le théâtre, les concerts, les abonnements de journaux, etc.  
 
Qui peut bénéficier de la CarteCulture ?  
Vous pouvez obtenir la CarteCulture si vous bénéficiez d’une réduction des primes d'assurance maladie, des prestations 
complémentaires de l'AVS / l'AI, de l'aide sociale, d’une bourse d’études ou si vous avez une saisie de salaire de 9 mois ou plus.  
 
Quelles sont les offres de la CarteCulture ?  
La liste des partenaires et des offres sont référencés sur le site www.carteculture.ch/fribourg-et-region.  
 

Bénéficiez par exemple de : 
• 50% de réduction à Equilibre-Nuithonie de Fribourg ; 
• 35% de réduction pour l’Estivale Open Air d’Etavayer ; 
• 50% sur les spectacles du cirque Knie ; 
• 30% de réduction sur les abonnements à La Lanterne 

Magique ; 

• la gratuité des entrées à plusieurs musées du canton ; 
• 30% sur les entrées au Papiliorama de Chiètres ; 
• 40% sur les entrées au théâtre La Malice de Bulle ; 
• l’accès aux Epiceries Caritas, etc. 

 
Comment fonctionne la CarteCulture ?  
Pour bénéficier des réductions, vous devez présenter votre carte à la caisse des partenaires de la CarteCulture lors de l’achat de 
votre bien ou service. 
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Prochaines dates  
des encombrants à la  
déchetterie communale 
Lundi 12 et mardi 13 juin de 14h à 20h.
Lundi 25 et mardi 26 septembre de 14h à 20h.
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GRÂCE À NOS SOLUTIONS
SUR MESURE

• Projets, études, ingénierie

• Efficience énergétique

• Mobilité électrique

• Solaire photovoltaïque

PRENEZ SOIN DE VOTRE ÉNERGIE !

Vie de la commune

Le bureau communal sera fermé :
le 19 mai 2023 pour le pont de l’Ascension et  
le 9 juin 2023 pour le pont de la Fête-Dieu.

Jours Fériés
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Vacances
Le bureau communal sera fermé  

pour les vacances estivales
du 19 juillet au 4 août 2023
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